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Patrick Cohen-Akénine, chef d’orchestre des Folies Françoises a 
souhaité retrouver le son de cet orchestre à cinq parties de violons, 
dont tous les interprètes baroques rêvent depuis des décennies. 
Malgré l’élan formidable qui a présidé à la redécouverte de la 
musique ancienne, on utilise toujours des altos, en lieu et place des 
hautes-contre, tailles et quintes de violon, pour jouer les « parties 
intermédiaires ».  

I. Origine du projet 

L’orchestre à cordes créé par Lully pour la musique du Roi 
Soleil était un orchestre unique au monde avec ses cinq parties 
de cordes (dessus, hautes-contres, tailles, quintes et basses), un 
timbre reconnaissable entre tous, mais surtout une construction 
sonore insolite qui avait conditionné l’imaginaire de générations 
entières de compositeurs, et façonné leur écriture. 

Hervé Burckel de Tell, directeur général du Centre de Musique Baroque de Versailles, 
a décidé de passer commande à Antoine Laulhère et Giovanna Chitto’, spécialistes de 
la lutherie des 17ème et 18ème siècles. Le Centre de Musique Baroque de Versailles est ici 
au coeur de sa mission de redécouverte et de valorisation de la musique française : il 
s’engage à permettre la recréation des douze instruments nécessaires à la 
reconstitution des Vingt-quatre Violons du Roy (4 hautes-contres, 4 tailles et 4 
quintes de violons). Ce projet exemplaire a déjà retenu l’intérêt des producteurs de 
festivals, permettant d’envisager une tournée internationale à partir de l’automne 
2008 en France, Belgique, Japon, Etats-Unis, avec le concours de Culture France 
(Ministère des Affaires Etrangères). 
 

Une haute-contre et une taille de violon ont déjà 
été reconstitués dans l’atelier de lutherie 
d’Antoine Laulhère et Giovanna Chitto’ en 
2005. Ci-contre, des photos de la taille de violon. 

 



 

 

 

II. Notice historique sur les 
Vingt-quatre Violons du Roi 

 

Les Vingt-quatre Violons du Roi, appelés également La Grande Bande, ou encore Les 
Violons Ordinaires de la Chambre du Roi est une formation musicale qui, de 1577 
jusqu'à sa suppression par un édit de 1761, fut destinée aux divertissements et 
cérémonies officielles de la Cour de France. Renforcée à de maintes reprises par les 12 
Grands Hautbois de la Grande Écurie, elle est le premier exemple d'orchestre formel, 
constitué sur la base d'un groupe d'instruments à cordes. 
 
Ils étaient composés de cinq parties harmoniques couvrant plus de quatre octaves : 

 6 premiers violons  
 4 hautes-contre  
 4 tailles  
 4 quintes  
 6 basses de violon  
  
 Ils étaient de tous les divertissements donnés à la Cour - bals, ballets, concerts - et de 
toutes les cérémonies officielles, réception de souverains, pompes funèbres... Ils se 
joignaient au besoin  à l'orchestre de l'opéra. D’après Voltaire dans Le Siècle de Louis 
XIV, les Vingt-quatre Violons « étaient toute la musique de la France ». Ils ne 
jouissaient pas moins d’une vaste réputation à l’étranger, grâce aux recueils de 
danses françaises, notamment en Allemagne, en Suède, et en Angleterre. 

  
 Les violonistes de la Grande Bande faisaient partie de la corporation des ménétriers. 
Les ménétriers avaient tous, en ce temps-là, la double fonction de violonistes et de 
maîtres de danse. C'est parmi les 24 violons qu'était choisi le Roi des Violons, chef de 
la corporation.  

  
 Pour être musicien du roi, il y avait plusieurs conditions à remplir : être de bonne 
moralité (mais l'exemple de Lully prouve que la définition de moralité était large), 
professer la religion Catholique Romaine, et avoir suffisamment d'argent pour 
acheter sa charge. Les Violons de la Grande Bande avaient les privilèges de 
"commensaux de la maison du Roi". Ils étaient dispensés de l'impôt et portaient 
l'épée. 

  

Ce sont ces douze violons qui ont disparu, et qui 
seront recréés par le luthier sous l’impulsion du 
Centre de Musique Baroque de Versailles. 

Les 24 Violons du Roi furent supprimés quand un 
édit de 1761 abolit les charges des musiciens de la 
Chapelle et de la Chambre et fusionna tous les 
corps en un seul.  

Jean Garnier, Allégorie à Louis XIV, protecteur des Arts et des 
Sciences, huile sur toile, Versailles. 



 

 

1630 : Les cordes de l’orchestre des Vingt-quatre Violons du Roi sous 
Louis XIII et Louis XIV   

Dessus de 
violon (6) 

Haute-
contre de 
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Tailles de 
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violon (6) 

Dessus de 
violon (11) 

Haute-
contre de 
violon (3) 

Tailles de 
violon (2) 

Basses de 
violon (7) 

1720 : Les cordes de l’orchestre des Vingt-quatre Violons du Roi sous 
Louis XV et Louis XVI   

Quintes de 
violon (4) 



 

 

1720 : Les cordes de l’orchestre européen  
(Italie, Allemagne, Angleterre)   
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 (2) 

Violoncelles (6) 

1780 : Les cordes de l’orchestre de l’Opéra de Paris   
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III.   L’innovation des techniques de 
lutherie pour recréer des 

instruments d’époque 
 Les rares instruments « sources » : des modèles issus de violons 

parisiens du XVIIe et du début du XVIIIe siècle 
 
- un violon « trop grand » construit à Paris en 1710 – il est anonyme mais son origine 
et son époque a été confirmée par J.-J. Rampal, expert à Paris ;  
- une quinte de violon exposée au musée instrumental de Bruxelles ; 
- un petit violoncelle à cinq cordes joué par le musicien François Poly, proche d’une 
quinte de violon. 
- on ne connaît pas de tailles ni de hautes-contre d’époque, mais leurs proportions ont 
été relevées sur le traité d'Harmonie Universelle de Mersenne (1636).  
 
Une collaboration entre le luthier et l’ensemble des Folies 
Françoises pour parfaire la sonorité et l'ergonomie 
 
L’écriture des différentes parties de violon donne au musicien une idée assez claire de 
la couleur sonore que chaque pupitre doit être capable de développer. Ces 
informations génèrent entre les luthiers et les musiciens un échange fructueux, qui 
permet de donner à chaque instrument un son spécifique. Les compositeurs ont 
souvent écrit pour un instrument en particulier ; en l’occurrence, il s’agit de procéder 
à la démarche inverse. L’ergonomie de chaque instrument nécessite des échanges 
avec les musiciens, qui doivent s’adapter à ces tailles parfois très acrobatiques. 
 
Les techniques de construction et de vernissage utilisées 
 
Il existe un lien entre les techniques de construction de l’époque (en particulier le 
traitement minéral des bois et la technique de séchage des vernis) et la sonorité de ces 
instruments (leur timbre et leur résonance propre). Depuis 1995, Antoine Laulhère et 
Giovanna Chitto’ réalisent le vernis de ces instruments et leur traitement de bois 
minéral suivant des procédés du XVIIIe siècle. C’est une vraie spécificité de leur 
atelier de lutherie d’avoir retrouvé et développé cette technique de séchage à 
l’ancienne.  

Photos d’un instrument « hors taille » fait à 
Paris en 1710, et utilisé comme référence pour 
réaliser les tailles. 



 

 

IV. Grandes Journées Lully et       
tournée de concerts 

Programme prévisionnel du concert 
 

Première partie : 
 

« De l’Orfeo de Rossi au récit d’Orphée (alias Lully) :  
dialogue entre la musique française et l’italienne » 

 
Luigi Rossi : 
Orfeo (1647) – extraits : 

Sinfonia 
Les larmes d’Orfeo 

 
Jean-Baptiste Lully : 
Ballet royal de la Naissance de Vénus (1665) – extraits : 

Les ombres enlèvent Euridice 
Récit d’Orphée : « Dieux des enfers… » 
Concert pour Orphée (second couplet) : « Je viens sans horreur… » 
Bourrée pour Orphée et Euridice 

 
Jean-Baptiste Lully : 
Ballet des Muses (1666) – extraits : 

Entrée d’Orphée 
Récit et plainte d’Orphée, double 

 
Jean-Baptiste Lully : 
Ballet royal de la Raillerie (1659) – extraits : 

Ritournelle 
Dialogue de la musique italienne et françoise 
La louchie 

 
Jean-Baptiste Lully : 
Les Jeux pithiens (1669) – extraits : 

Prélude pour les trompettes 
Chœurs des Grecs : « Ouvrons tous nos yeux à l’éclat suprême » 
Entrée d’Apollon et menuet de trompettes 

 
 

Deuxième partie 
 

Jean-Baptiste Lully : 
Psyché (1670) – extraits : 

Intermèdes 

Lieux de concerts pressentis fin 2008 - début 2009 :  
Inauguration au château de Versailles dans le cadre des Grandes Journées Lully 
Tournée en France, Belgique, Etats-Unis et Japon (avec le concours de Culture France) 



 

 

V.   Mécénat 

Pour permettre de réaliser dans sa totalité la commande souhaitée par le Centre de 
Musique Baroque de Versailles, un mécénat est indispensable compte tenu du budget 
détaillé ci-dessous. Le soutien financier d'une ou de plusieurs entreprises partenaires 
permettra la recréation du premier orchestre français constitué, et donnera la 
possibilité pour tous les musiciens baroques d’utiliser ces instruments uniques. 
 
Budget  
 
Reconstitution de 12 tailles françaises de violon baroque disparues, 
jouées à Versailles au XVIIe  siècle par l’orchestre de Louis XIV : 
 

♫ 4 haute-contre de violon  32 000 euros 
♫ 4 tailles de violon   40 000 euros 
♫ 4 quintes de violon   50 000 euros 
♫ Suivi ergonomique     3 600 euros 
♫ Finition du vernis     1 200 euros 
 
         Total : 126 800 euros 
 
Contreparties et avantages réservés à l’entreprise mécène 
 
♫ Réduction de l’impôt sur les sociétés égale à 60% du montant du don  

Loi du 1er août 2003 en faveur du mécénat, des associations et des fondations :  
cette réduction est plafonnée à 0,5% du chiffre d’affaires avec la possibilité de verser au-delà 
de ce seuil par rapport à l’excédent sur les 5 années suivantes. 
 

♫ Places de concerts de 1ère catégorie, à définir pendant la saison 2008-2009 du 
Centre de Musique Baroque de Versailles 

 
♫ Mise à disposition d’un lieu de réception pour un cocktail avant ou après le 

concert, notamment dans le cadre du château de Versailles dont le Centre est 
organisme associé  

 
♫ Mention du mécène sur tous les documents de communication présentant ces 

instruments en France et dans tous les pays de la tournée (affiches de la saison 
2008-2009, bannières sur les grilles du château de Versailles, livres-programmes, 
dossier de presse, programmes des concerts, etc.)  

 
♫ Possibilité d’utiliser des images de la saison 2008-2009 du Centre de Musique 

Baroque de Versailles, pour la communication de votre entreprise autour de ce 
mécénat  

 
♫ Mention du nom de l’entreprise sur la plaque des mécènes dans le hall de l’Hôtel 

des Menus Plaisirs de Versailles où le Centre tient sa résidence 
 



 

 

 

 

 

VI.    Activités du Centre de Musique 
Baroque de Versailles  

Valoriser le patrimoine musical français baroque et classique. Cette mission nationale, 
confiée au Centre de Musique Baroque de Versailles, se décline dans les champs de la 
recherche, de la documentation, de l’édition, de la formation d’interprètes et de la 
production de concerts sur instruments d’époque, au château de Versailles. De la 
recherche au concert, les activités du Centre de Musique Baroque de Versailles reposent 
sur une véritable « chaîne de métiers » qui constitue sa richesse et sa spécificité : 

♫ L’atelier d’études sur la musique française des 17è et 18è siècles 

L’atelier de gravure a édité à ce jour 140 volumes, 400 œuvres réunissant près de 55.000 pages de 
musique. Le Centre est aujourd’hui le premier éditeur mondial de partitions de musique française des 
XVIIe et XVIIIe siècles permettant ainsi aux instrumentistes et aux chanteurs, aux professionnels et 
aux amateurs, aux français et aux étrangers de jouer enfin notre répertoire. 

Unité Mixte de Recherche (Ministère de la Culture - CNRS - CMBV), l’atelier d’études développe ses 
activités dans quatre domaines étroitement liés :  
• recherche fondamentale : colloques, travaux collectifs et personnels,  
• recherche appliquée : conseil aux musiciens, aux ensembles, programmation de concerts,  
• préparation scientifique des éditions musicales et des livres,  
• recherche documentaire : gestion de la base de données PHILIDOR contenant 90.000 fiches et 
documents d’archives. 

Il accueille également des étudiants en musicologie préparant des thèses et des mémoires, venant 
d’universités françaises et étrangères (Europe, USA, Canada, Japon, Australie…). 

♫ L’atelier de gravure 

 

♫ Le département de pédagogie  

Depuis l’origine du Centre de Musique Baroque de Versailles, ce département gère une maîtrise. Cette 
école forme en permanence une centaine d’enfants et une vingtaine de chanteurs adultes souhaitant 
devenir choristes et solistes professionnels. Le chœur « Les Pages et les Chantres », au travers de 40 
concerts annuels et d’une riche discographie, participe activement à la diffusion du répertoire en 
France et à l’étranger.  

Le département de productions musicales du Centre de Musique Baroque de Versailles, organisme 
associé à l’Établissement public du musée et du domaine national de Versailles, organise chaque 
année, une saison de concerts, l’Automne Musical du château de Versailles qui est devenue la vitrine 
nationale et internationale du répertoire français des XVIIe et XVIIIe siècles et des interprètes qui le 
servent. 
 
Depuis 1987, plus de 1500 concerts au château et dans la Ville de Versailles, en France et à l’étranger, 
ont permis de ressusciter 2000 œuvres de musique française avec les ensembles baroques dirigés par les 
meilleurs spécialistes de ce répertoire, William Christie, Christophe Coin, Vincent Dumestre, Martin 
Gester, René Jacobs, Ton Koopman, Gustav Leonhardt, Jean-Claude Malgoire, Marc Minkowski, 
Hervé Niquet, Hugo Reyne, Christophe Rousset, Jordi Savall, Skip Sempé...  
 
Le Centre s’associe par ailleurs avec les festivals français et étrangers pour valoriser ses actions de 
recherches et d’édition et pour faire connaître et apprécier au plus large public les compositeurs de ces 
deux grands siècles de notre histoire musicale. Les 150 disques réalisés ces 10 dernières années gardent 
la mémoire de ces grands moments musicaux dont une trentaine ont été directement produits par le 
Centre et sont actuellement distribués par Alpha production, K617 et Emi Virgin Classics. 

♫ Le département de productions musicales 


